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ALPHAJET FUNDS  

Société d’Investissement à Capital Variable ayant la forme d’une société par actions simplifiée  

Au capital minimum de 300.000 € 

Siège social : 18, rue de la Pépinière - 75008 PARIS 

905 332 664 RCS PARIS  

 

Les associés de la Société sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire, qui aura lieu le 20 juillet 2026 à 10 

heures, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Rapport du Président à l’assemblée générale relatif aux projets de fusion-absorption du compartiment LLM 

ACTIONS FRANCE de la SICAV LLM par le compartiment ALPHAJET GLOBAL SMALLCAP IMPACT 360 de la 

SICAV ALPHAJET FUNDS,   

2. Approbation du traité de fusion-absorption et détermination de la parité d’échange  

3. Fixation de la date des opérations  

4. Pouvoirs pour formalités. 

 

Les associés sont informés que l’ensemble des documents prévues aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du code de 

commerce sont à leur disposition au siège social de la Société et qu’ils seront envoyés gratuitement à ceux d’entre 

eux qui en feront la demande.  

 

Les associés ont le droit d'assister aux assemblées générales et d’obtenir un bulletin de vote sur simple justification 

de leur identité dès lors que leurs titres sont libérés des versements exigibles et inscrits sur un compte tenu par la 

Société au moins au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

 

Des formules de procuration et de vote à distance sont à la disposition des associés au siège social, ainsi que sur 

demande effectuée à l'adresse électronique suivante au moins six jours avant la date de tenue de l’Assemblée (Art. 

R.225-75 du Code de commerce), soit le 14 juillet 2026 au plus tard, et accompagnée de la justification de la qualité  

d’associé de la Société : contact@alphajet.eu. 

 

Afin de voter et conformément à la règlementation en vigueur, les formulaires de vote à distance devront être 

adressés à l’adresse électronique ci-dessus au plus tard le 19 juillet 2026 à 15 heures (heure de Paris) (Art. R.225-77 

al.1 du Code de commerce). 

 

POUR AVIS 

Le Conseil d’Administration 
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